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MAIRIE DE METZ

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
______________________________

Séan  ce du   29 septembre 2022

DCM N°   22-09-29-28

Objet : Convention d'accueil à la restauration scolaire du lycée René Cassin.

Rapporteur:   Mme AUDOUY  ,

Afin d’accompagner l’augmentation de la fréquentation des restaurants scolaires de la Ville de
Metz et accueillir les élèves dans les meilleures conditions possibles sur le temps de la pause
méridienne, un partenariat a été mis en place en 2014 avec le lycée professionnel régional
René Cassin, à Metz Nord.

Ainsi, les enfants scolarisés à l’école Jean Moulin, située à proximité, déjeunent depuis la
rentrée de septembre 2019 à la demi-pension du lycée.

Les modalités organisationnelles et financières de l’accueil sont définies dans une convention
tripartite annexée à la présente délibération.

La Ville de Metz reste responsable des enfants accueillis et assure leur encadrement sur le
temps de la pause méridienne. Elle affecte également du personnel municipal participant aux
préparations culinaires et à l’entretien des locaux.

Le prix global du repas par enfant, acquitté par la Ville, est de 3,44 € et  couvre le coût des
matières premières ainsi  qu’une participation aux frais  de personnel  de production et  aux
dépenses d’investissement.

Pour les familles l’accueil au lycée est neutre, dans la mesure où la Ville facture les repas
selon les tarifs en vigueur dans ses propres restaurants scolaires.  

La précédente convention arrivant  à  échéance,  il  est  proposé  au  Conseil  Municipal  de la
reconduire pour une durée de 3 ans.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL



Les Commissions compétentes entendues,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU la proposition de convention d’accueil au restaurant scolaire du lycée CASSIN jointe en
annexe,

CONSIDERANT  le  souci  de la  Ville d’accueillir  les enfants de l’école élémentaire  Jean
Moulin dans les meilleures conditions sur le temps de la pause méridienne,
CONSIDERANT l’opportunité de poursuivre le partenariat développé avec la Région Grand
Est et le lycée René Cassin,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

APPROUVE les termes de la convention définissant les conditions d’accueil des élèves à la 
demi-pension du lycée René Cassin et fixant le prix du repas comme suit :

- Prix enfant : 3,44 €
- Prix accompagnateur : 4,27 € 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention jointe à la présente
délibération, ses avenants éventuels ainsi que document se rapportant à la présente affaire.

Service à l’origine de la DCM : Temps périscolaires 
Commissions : Commission Enfance - Education - Périscolaire
Référence nomenclature «ACTES» : 8.1 Enseignement

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. Khalifé KHALIFÉ,Adjoint au Maire de 
Metz ,
Secrétaire de séance : Mme Emmanuelle CHAMPIGNY, Directrice Générale des Services 
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 37 Absents : 18 Dont excusés : 14

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ
Suivent les signatures au registre

Identifiant de télétransmission : 057-21570463611-20220929-122605-DE-1-1
N° de l'acte : 122605 

------------
Délibération rendue exécutoire le 4 octobre 2022

après affichage et transmission au contrôle de légalité.
Pour extrait conforme,

Pour le Maire,
et par délégation :



Metz le,














